Compte-rendu de la réunion du conseil municipal de Staple du 19 mai 2010

Le Conseil Municipal s’est réuni en Mairie, à 18 heures 30, sous la présidence de Monsieur Eddie DEFEVERE, Maire.

Présents : Messieurs Doyer-Adou-Baret-Billiet-Soniliacque-Lefebvre-Cordonnier-Timmerman-Huyghe




et Mesdames Smagghe-Bodele-Lesage

Absent : Monsieur Jean-Marie BOLLIER

Secrétaire de séance : Monsieur Billiet Didier

A l’ouverture de la séance, Monsieur le Maire a d’abord tenu à remercier les bénévoles et le personnel communal pour les travaux effectués à la salle des fêtes. La cuisine de la salle des fêtes est, aujourd’hui, opérationnelle. Monsieur le Maire a suggéré un renouvellement de tables pour les enfants de la cantine.

L’acquisition de dix tables, pour un montant d’environ 1000€ TTC, a été acceptée à l’unanimité.

La revente d’éléments de cuisine

Suite aux travaux de la salle des fêtes certains éléments de cuisine sont inutilisés, Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal, la revente de ces éléments.

A l’unanimité, le Conseil Municipal accepte cette proposition.

L’augmentation des tarifs communaux.

Monsieur le Maire propose aux membres du Conseil Municipal de revoir l’ensemble des tarifs communaux notamment ceux de la salle des fêtes, du cimetière et des services périscolaires comme suit :

Salle des fêtes :

	Prestations
	Tarifs

	Location de salle 24heures
	260 € (du 1er avril au 30septembre)

280 € (du 1er octobre au 31 mars)

	Acompte
	60 €

	Vin d’honneur
	150 €

	Réunion de famille
	50 €

	Couverts 
	0.80 € l’unité

	Une grande table
	6 € l’unité

	Une chaise
	0.5 € l’unité


L’augmentation du prix de location de la salle des fêtes est liée à la rénovation de la cuisine. Elle ne peut s’appliquer que pour les réservations qui seront contractées à partir de ce jour.

Taxes funéraires :

Exhumation/Inhumation ou Ouverture d’un caveau : 43€

Cantine/Garderie :

Cantine : 2.95 € le repas

Garderie : 1.60 € l’heure

Les tarifs de la salle des fêtes seront applicables à compter du 19 mai 2010.

Les tarifs Cantine/Garderie seront applicables au 1er septembre 2010 lors de la rentrée prochaine.

A l’unanimité, le Conseil Municipal accepte les nouveaux tarifs communaux et autorise le Maire à les faire appliquer.

L’Adhésion au CAUE (Conseil d’architecture d’urbanisme et de l’environnement)

Monsieur le Maire informe qu’une participation financière annuelle fixée à 0.08€ par habitant ; soit une somme totale de 52€ pour 2010 ; est demandée pour l’adhésion de la commune à l’association CAUE du Nord.

Monsieur le Maire propose de renouveler cette adhésion pour 2010.

A l’unanimité, le Conseil Municipal accepte de renouveler l’adhésion au CAUE.

Les contrats CAE

La commune embauche, actuellement, quatre personnes en contrat CAE ; Monsieur le Maire explique la situation au Conseil Municipal.

Les personnes embauchées ont fait preuves de différents degrés de motivation et d’implication dans leur travail.

Monsieur le Maire évoque la difficulté de tutorat de ces personnes en contrat CAE.

Monsieur le Maire explique donc que les besoins seront réévalués lorsque les chantiers en cours seront terminés (au environ de la fin d’année scolaire).

Une réflexion sur leur éventuel renouvellement est donc en cours.

Les primes des agents communaux

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal d’assujettir l’IFTS et la Bonification Indiciaire des agents en fonction de deux critères :

· La présence effective de l’agent à son poste de travail

· La manière de servir

A l’unanimité, le Conseil Municipal accepte cette proposition.

L’affiliation du réseau départemental des ruches d’entreprise du Nord au Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Nord.

Monsieur Le Maire informe que le réseau départemental des ruches d’entreprise a sollicité son affiliation volontaire au Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Nord.

A l’unanimité, le Conseil Municipal émet un avis favorable à cette demande d’affiliation.

Adoption de la motion du 5 mai 2010 proposée par Monsieur le Président du Conseil Général

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que cette motion a pour objectif de mobiliser fortement les élus locaux face aux risques de la réforme territoriale en cours. Selon Monsieur le Maire, cette réforme examinée, en première lecture par l’Assemblée Nationale en mai 2010, remet en cause la décentralisation.

Monsieur le Maire fait lecture de la motion aux membres du Conseil Municipal.

Après lecture et délibération, le Conseil Municipal adopte, à l’unanimité, cette motion.

L’ordre du jour étant épuisé, Monsieur le Maire lève la séance à 20h10.

